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Protection des biens culturels

Résumé

La protection des biens culturels (PBC)
 recouvre aujourd'hui la protection des monuments et biens meubles culturellement importants de la destruction en cas de conflits armés et de dommages causés par des éléments naturels, ainsi que leur protection contre le commerce illégal.

Les acteurs les plus importants de la PBC en Suisse sont les organisations de la protection civile. Celles-ci procèdent, au niveau fédéral, cantonal et communal, à l'établissement d'une documentation de sécurité en inventoriant et en décrivant les biens culturels concernés; en cas de danger, elles aident à l'évacuation rapide des biens culturels menacés; le cas échéant, elles contribuent à leur reconstruction en cas de destruction.

Les documents des organisations de la PBC existantes à tout niveau comprennent principalement des inventaires et de la documentation sur des biens culturels particuliers, ainsi que les microfilms originaux et les copies de microfilm (copies de sécurité) pour les œuvres culturelles écrites ou graphiques. Ces documents doivent être conservés à long terme, respectivement tenus à jour.

� Pour une actualisation des connaissances sur la PBC actuelle, état au 20.02.2007: http://www.bevoelkerungsschutz.admin.ch/internet/bs/fr/home/themen/kgs/organisation.html. (Note de la trad.)





_1081673754.doc


�












